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Comité régional d’escrime 

Pays de la Loire 

A l’attention de :  

Monsieur Guillaume MICHON 

Président 
 

Ref : n° 2022-0025.SB-SG 

 
Dossier suivi par : Sébastien BARROIS 

Email : psf@ffescrime.fr   

 

Objet : Projet Sportif Fédéral - Campagne 2022 

 

 

Monsieur le Président,  

 

J’ai l’honneur de vous adresser l’enveloppe disponible pour votre territoire dans le cadre de la campagne 

2022 du Projet Sportif Fédéral (PSF) que nous avons conjointement mis en œuvre avec l’Agence 

Nationale du Sport, à destination des clubs, des comités départementaux, des associations territoriales et 

départementales et des comités régionaux d’escrime.  

 

La vocation du PSF de la FFE est de participer au financement de projets spécifiques permettant de 

garantir la pratique de l’escrime pour tous, sur tous les territoires, tout en répondant aux priorités du projet 

fédéral.  

 

Cette année, la campagne PSF sera axée sur la fidélisation et le développement de la pratique suivant les 

trois dispositifs ci-dessous : 

• Développement de la pratique 

• Promotion du sport santé 

• Accession au sport de haut niveau régional 

 

Pour cette campagne 2022, l’ensemble des crédits alloués à la FFE s’élève à 1 307 900€ dont 151 215€ 

pour l’Outre-Mer (crédits sanctuarisés par l’ANS). 

 

Grâce aux efforts combinés de l’ensemble des acteurs de la FFE, élus, collaborateurs, cadres, auprès de 

l’Agence Nationale du Sport, nous avons pu obtenir une augmentation de 9% du montant de cette 

enveloppe comparativement à celle de 2021.  

 

Le montant de votre enveloppe 2022 est de 41 532 €. La répartition prévue est une part pour les clubs de 

53 %, soit 22 010 € pour votre territoire, et de 47 % pour la part des comités régionaux et comités 

départementaux, soit 19 522 € pour votre territoire.  

 

Vous retrouverez en téléchargement sur le site de la fédération l’ensemble des informations relatives à 

cette campagne et la note de cadrage précisant les modalités de financements des actions à mener au titre 

du PSF 2022. 

 

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’assurance de ma considération distinguée. 

 

 

 

 

 

 

Bruno GARES 

Président 
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